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 Les essentiels du CSE HDF du 26 mars 26 

  Points abordés 
    

• Déclaration préalable SNAP – prix carburant  
• Référent Laïcité 
• Activités Sociales et Culturelles 
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Déclaration préalable du SNAP au CSE HDF du 26/03/26 
 
La situation internationale actuelle n’est pas théorique. Elle a des 
conséquences immédiates : le coût des déplacements explose, et 
ce sont les agents comme les demandeurs d’emploi qui en paient 
directement le prix. 
Dans ce contexte, il ne s’agit pas simplement de constater, mais 
d’agir. Continuer à fonctionner comme avant n’est plus tenable. 
L’Agence internationale de l’énergie le rappelle : le télétravail est un 
levier immédiat et efficace pour réduire les déplacements et leurs 
coûts. 
Pour le SNAP, cela doit se traduire par des mesures simples et 
concrètes : 
- davantage de télétravail, de manière encadrée mais réellement 
développée ; 
- une limitation des déplacements imposés aux demandeurs 
d’emploi, dès lors qu’un accompagnement à distance est pertinent ; 
- un élargissement des plages horaires variables, afin de permettre 
aux agents d’adapter leurs horaires. 
 
Derrière ces demandes, il y a une réalité simple : conditions de 
travail, pouvoir d’achat et responsabilité collective. 
 
Aujourd’hui, on ne peut plus se contenter de constats. 
 
Le SNAP propose des solutions pragmatiques, utiles 
immédiatement et bénéfiques pour tous, qu’il a d’ailleurs déjà 
portées lors du CSEC du 11 mars. 
Elles existent. Il faut maintenant les mettre en œuvre. 

 

 

LE SNAP
à votre 

écoute…
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• Référent Laïcité 

 

 

• ASC 

 

Principe de LAÏCITÉ et de 
neutralité : 

 
➢ Art. 1 Constitution de 1958 
➢ Art. 10 Règlement Intérieur de 

France Travail 
➢ La neutralité et la laïcité sont 

des principes essentiels pour 
l'État et ses agents, 
garantissant l'impartialité dans 
l'exercice des missions de 
service public.  

➢ Ils s'appliquent à tous les 
agents, qu'ils soient en 
contact avec le public ou non. 

Les outils de LAÏCITÉ et de neutralité : 
 

➢ Pour en savoir plus, cliquer ICI (page Intranet dédiée)  
➢ Guide pratique sur la laïcité et la neutralité (depuis 2019) 
➢ Charte 
➢ E-learning… 

Les référents LAÏCITÉ : 
 

➢ Une référente nationale 
➢ 2 référentes régionales (juristes – service Affaires 

Juridiques) 
➢ Leur rôle : promotion et sécurisation de l’application de 

ces principes 
➢ Organisation de LA JOURNEE DE LA LAÏCITÉ le 9 

décembre de chaque année 
 

 
➢ Spectacles : 

 
✓ Grease is the world  

• 28/11/26 au Tigre (Margny-les-Compiègne) 

• 27/11/26 au Splendid (St-Quentin) 
✓ Lara Fabian – 25/10/26, Zénith (Lille) 
✓ Linh – 06/10/26, Sébastopol (Lille) 
✓ Superbus – 19/11/26, Zénith (Lille) 

 
➢  Séjours : 

 
✓ Thalasso, hôtel Ibis Le Touquet, plusieurs dates en novembre/décembre 2026 
✓ Week-end, « Londres, Sur les traces d’Harry Potter », 29 et 30/08/26 
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